
Réformer l’aide 
sociale à l’enfance
par le savoir
expérientiel :

le livre blanc des
personnes concernées

pour orienter LA MISe en
oeuvre des politiques

publiques 
POUR LES ENFANTS QUI NE PEUVENT PLUS SE BATTRE,

poUR LES ENFANTS QUI VIENDRONT APRES NOUS



Accompagné par Les Oubliés de la
République, le Comité Vigilance
des Enfants Placés est une initiative
portée par d’anciens enfants
placés, qui ont eux-mêmes vécu les
défaillances systémiques de la
protection de l’enfance en France. 

Nous avons fait le choix de nous
rassembler afin d’exprimer notre
voix collective et proposer des
solutions concrètes aux problèmes
que nous avons identifiés, à
l’occasion de la Commission
d’Enquête parlementaire sur les
dysfonctionnements de la
protection de l’enfance. 

QUI SOMMES
NOUS ?

HISTORIQUE 

19 mars 2024
crÉation du

comité de
vigilance des

enfants placés

7 mai 2024
manifestation

devant
l’assemblée
nationale

14 mai 2024
première audition des membres

du comité à la commission
d’enquête sur les manquements

des politiques publiques de
protection de l’enfance

9 juin 2024
dissolution de

l’ASSEMBLée nationale

25 septembre 2024
Mobilisation avec le
collectif Les 400 000

POUR UNE PROTECTION DE
L’ENFANCE DIGNE – POUR

LES DROITS DES ENFANTS 

9 octobre 2024
La commission

d’enquête relancée 
& mobilisation FLASH

devant le Palais
Bourbon

15 mai 2024
audition du comité au CESE par la
commission Affaires sociales et

santé dans le cadre de la saisine
parlementaire : "La protection de

l'enfance"
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Nos réflexions et recommandations
sont validées par des experts et des
scientifiques issus de divers
domaines académiques : médecins,
psychologues, économistes,
éducateurs, sociologues…. 

Notre objectif est clair : améliorer
les conditions d’accueil et
d’accompagnement des enfants
confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance
(ASE), afin qu’ils bénéficient de
conditions de vie décentes, d’un
cadre protecteur et bienveillant
ainsi que du plein exercice de leurs
droits, afin de leur permettre de se
construire un avenir digne. 



DU COMITÉ
17 OCTOBRE  2024

soutien en présentiel
des jeunes victimes aU

palais de justice de
chateauroux 

28 janvier 2025
SECONDE AUDITION des membres

du comité à la commission
d’enquête sur les

manquements des politiques
publiques de protection de

l’enfance

17 janvier 2025
visite terrain de la RéSIDENCE

SOCIALE à Orientation
Éducative (RSOE) des Apprentis

d’Auteuil à Toulon 

13 Février 2025
Audition du Comité à la CIIVISE

26 mars 2025
Participation à “l’atelier des
lois” à l’ASSEMBLée nationale

pour débattre des réponses à
apporter à la crise de la
protection de l'enfance.

8 avril 2025
mobilisation générale devant
l’Assemblée nationale, afin de

réagir publiquement aux
conclusions du rapport issu de la

commission d’enquête  et de
rappeler l’urgence d’une action

politique forte et immédiate
& publication de notre livre blanc

CHIFFRES 
CLÉs

plus de

300
membres

plus de

40
auditions suivies

3
auditions
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j’ai dit à une assistante
sociale ce qui se passait.
Elle m’a répondu qu'on sait
ce que l’on quitte, on ne sait
pas ce que l’on trouve, en
gros ferme ta gueule.        -N

Aujourd’hui, la protection de l’enfance en
France est confrontée à de nombreux
dysfonctionnements : absence de normes,
manque de moyens, encadrement
insuffisant, absence de suivi après la
majorité, structures inadaptées à certains
besoins spécifiques, décisions judiciaires
prises à la va-vite, parfois éloignées de
l’intérêt réel de l’enfant, maltraitance
physique ou sexuelle, sur-
médicamentation, harcèlement, suicide… 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : un
grand nombre d’enfants placés
connaissent des parcours marqués par
l’instabilité, la précarité et la
marginalisation pendant et après leur
sortie du dispositif. 

04

Beaucoup basculent dans la grande
pauvreté, la délinquance ou l’errance
faute d’un accompagnement adapté voire,
de l’absence pure et simple de cet
encadrement. Il est urgent d’agir pour
réformer en profondeur ce système, afin
que chaque enfant placé ait une réelle
chance de réussir sa vie.

Être enfant placé en 2025, c’est porter
tous les stigmates d’une enfance troublée
et parfois chaotique, marquée de violence,
de droits bafoués et de solitude. Pourtant,
la société française ne reconnaît pas cette
situation qui devrait, de fait, faciliter
l’ouverture et l’accès à la santé, à la
justice, à la formation. 

CONSTATS DE
L’ÉTAT DE LA
PROTECTION DE
L’ENFANCE EN
FRANCE

n.



NOTRE
LÉGIMITÉ

Je me dis si je n’avais pas été là
ce jour-là pour les deux bah
personne serait rentrée dans
leur chambre donc elles
seraient mortes.
On n’a personne dans les
foyers. On ne peut pas aller
voir un éducateur pour dire
“ouais ça ne va pas”, (car il va
nous répondre) “ouais mais
regarde il a toujours pire que
toi”. 
Non, non, en fait c'est bon on
n’est pas là pour entendre qu'il
n'y a pire que toi sinon tu
n’avances pas dans ta vie. T'es
livré à toi-même et les seules
personnes à qui tu peux parler
de tes problèmes, de ce qui ne
va pas, de comment tu te sens,
c'est les jeunes des foyers
tout en les rencontrant, en
fait les jeunes des foyers ils
sont aussi fragiles que toi et
qu'à tout moment ils se fassent
la même chose, qu'ils peuvent
avance d'encaisser tes
problèmes alors qu’eux ils ne
vont déjà pas bien parce qu'il
n'y a personne pour les
écouter aussi, ils peuvent
vriller et les faire une
connerie aussi.                               -M

Nous avons été placés. 
Nous savons ce que signifie grandir
sous la protection de l’État et des
Départements, avec ses forces et
ses failles. Nous sommes les
premiers concernés par ces
réformes et les mieux placés pour
témoigner des dysfonctionnements
et des besoins réels des enfants
confiés à l’ASE.

Nous avons été au cœur d’un
système que peu de gens
connaissent. Nous avons été
marqués, dès l’enfance, par le
stigmate d’être placé. Nous avons
dû, malgré nous, devenir des
experts en droit, en santé mentale,
en soin, en violence sociale, voire
même, souvent prendre la place de
ceux qui doivent nous protéger.  
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SANTÉ

Prise en charge financière
totale  et à vie des soins
médicaux

Renforcement du suivi et des
contrôles portant sur la
prescription et l’usage des
psychotropes.

PRÉSENTATION 
DU COMITÉ

CONSTATS DE LA
PROTECTION DE
L’ENFANCE

NOTRE
LÉGITIMITÉ
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Des lieux de placement
adaptés aux enfants
accueillis

établissement d’un
cadre national et de
normes communes

prise en charge garantie
jusqu’à 25 ans ou la fin
du cursus étudiant 

19

Garantir l’accès aux soins

Création d’un organisme
de contrôle indépendant
des lieux de placements

LIEUX DE 
PLACEMENT

S
O

M
M

A
IR

E

06

Mise en place de plans de
prévention en santé mentale
et ViolenceS sexistes et
sexuelles
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15

16

17

18

Le lien avec les parents

NOS
REVENDICATIONS



accès à un avocat

DROIT 20

Prise en charge totale
des frais de justice liés
aux placements

Permettre aux enfants
de connaître leurs
droits et les voies
d’exercice

liberté d’orientation
professionelle et
d’avenir

Une formation plus
qualitative des
professionnels

PROFESSIONNELS 24

Augmentation des
moyens de justice

28

Rétablissement d’un
ministère de l’Enfance
de plein exercice

Revaloriser et mieux
considérer les métiers
du social

Sortir la formation de
Parcoursup 26

27

#onseralà
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21

21

22

23

25

NIVEAU 
NATIONAL

imposer l’application des
lois déjà existantes et
publier les décrets en
attente de publication

29

29

30

Assurer une
indépendance financière
aux ADEPAPE 30

remerciements
34

GLOSSAIRE
35

Créer une commission de
réparation et
d'indemnisation pour les
enfants placés 32



Nos
revendications
pour la santé
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Les jeunes de l’ASE rencontrent de
nombreuses difficultés pour
accéder à des soins, même les plus
courants. Très peu d’entre eux ont
un médecin traitant. Plusieurs
facteurs expliquent cette
problématique : pénurie de
professionnels de santé, refus de
certains praticiens de prendre en
charge les jeunes de l’ASE, des CSS
non mises à jour, manque de
professionnels pour accompagner
les jeunes en RDV.

Il n’était pas pris en charge au
niveau psychologique. Cela a fait
une grosse rupture dans notre
relation, même avec moi il était un
peu violent. Il a été la première
victime. Pourtant c’était des
professionnels… Je pense que cela
a aggravé sa maladie, surtout
psychologiquement. Je pense qu’il y
a eu des professionnels qui ne sont
pas intéressés à mon frère, à ce
qu’il pouvait faire et ne pas faire. Il
a fait de l'ébénisterie. Puis pendant
quelques années il a été suicidaire,
c’était un black out total pour lui.
Moi c’était ma période de lycée, et
tous les jours il m’appelait pour me
dire qu’il voulait se suicider.
L'assistante sociale le savait et
elle laissait faire.                                 -X                      

GARANTIR L’ACCÈS
AUX SOINS AUX

JEUNES
Afin de répondre aux besoins de
santé de ces jeunes, nous
proposons que les départements
mettent en place des centres de
santé mobile, composés à minima,
de médecin généraliste, de
psychologues, de psychiatres,
d’infirmiers et de gynécologues,
médecines douces.

Ces professionnels se rendraient
directement dans les structures
d'accueil pour prendre en charge
les jeunes. Ces centres
garantiraient non seulement un
accès aux soins sur le long terme,
mais ils seraient également
spécifiquement formés pour la prise
en charge des jeunes de l’ASE : 

Création du centre de santé
mobile départemental dédié aux
jeunes de l’ASE. 
Garantir aux enfants la
possibilité d’avoir recours au
secret médical conformément à
l’article L.1111-5 du code de la
santé publique.
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Pour aller plus loin :

Conseil National de l'Ordre des
Médecins (n.d.). Prise en charge du
patient mineur.

https://www.conseil-national.medecin.fr/medecin/prise-charge/patient-mineur
https://www.conseil-national.medecin.fr/medecin/prise-charge/patient-mineur
https://www.conseil-national.medecin.fr/medecin/prise-charge/patient-mineur


MISE EN PLACE
DE PLANS DE
PRÉVENTION EN
SANTÉ MENTALE
ET CONTRE LES
VIOLENCES
SEXISTES ET
SEXUELLES
Lieux de placements multiples,
grande proximité avec de
nombreux adultes et enfants,
multiplicité des intervenants,
fragilités, mauvais traitements,
parcours chaotiques… 
 
Les enfants placés évoluent dans
des environnements où la
dégradation de la santé mentale et
les violences sexuelles sont plus
fréquentes que dans la population
générale. Afin de garantir le
bien-être et la sécurité des enfants
placés, la mise en place de plans de
prévention en santé mentale et de
violences sexuelles s’impose : 

Permettre l’accès aux
professionnels de santé du
secteur privé.

Garantir autant que faire se
peut la confidentialité de la
relation patient-médecin.

Possibilité pour les enfants et
jeunes de choisir son
psychologue spécialisé et
adapté à ses besoins.
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Prise en
charge totale

financière et à
vie des soins

médicaux et de
santé mentale

Bien souvent les placements et les
mauvais traitements subis par les
enfants placés ont des
conséquences à long terme en
matière de santé et d’espérance de
vie. Il nous paraît indispensable que
les enfants ayant eu un parcours en
protection de l’enfance bénéficient
d’une gratuité totale des soins dont
ils pourraient avoir besoin tout au
long de leur vie. 

D’après   les   études   cliniques,   en
                              moyenne, chez les  
                              enfants placés,
                              l’espérance de vie
                              est réduite de
                              20 ans.

Sur un plan plus large, le risque est
multiplié par deux concernant les
maladies cardio-vasculaires, les
cancers et les AVC. Au regard des
insuffisances respiratoires, le risque
est multiplié par trois. 

Sur le plan de la santé mentale, on
recense 11 fois plus de démences,
37 fois plus de syndromes
dépressifs et de tentatives de
suicide que dans la population
générale :

Création d’un accès à la santé
prise en charge à 100% et
facilitation d’une
reconnaissance d’affection
longue durée 
Permettre a tous les enfants
d'être suivi en dehors de
l'institution dans les cabinets
privés de psychologie. 
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Je n’ai eu aucun suivi. J’ai du mal à écrire. J’ai décidé toute seule d’aller voir
l’orthophoniste. Elle m’a demandé si j’avais eu des problèmes durant l’enfance. Elle m’a dit
que j’avais des réflexes archaïques non développés. Tout cela fait partie de la prise en
charge de l’enfant placé quoi… J’ai vu une orthophoniste quand j’étais enfant parce que
j’avais -40/20 en dictée. La DDASS m’a fait une série de tests et à seulement 12 ans j’ai vu
l’orthophoniste. Je pense qu’il faisait totalement confiance à la famille d’accueil…et ma
référente est partie en congé maternité donc elle n’a pas été remplacée. Si je remets dans
le contexte, ma première tentative de suicide je l’ai fait peu de temps avant son départ en
congé. Je l’ai mal vécu et j’ai donc fait ma deuxième tentative.                                                             -N

Pour aller plus
loin:

Anda, R.F., et al. (2009).
The relationship of
adverse childhood
experiences to a
history of premature
death of family
members. BMC Public
Health, 9, 106. 

CESE (2024). Entretien
avec la Professeure
Céline Greco, cheffe
du service de médecine
de la douleur et
palliative, Hôpital
Necker-enfants
malades.

France Bleu (n.d.).
Santé : la double peine
des enfants de l'aide
sociale.

 Hughes, K et al (2021).
Health and financial
costs of adverse
childhood experiences
in 28 European
countries: a
systematic review and
meta-analysis. The
Lancet. 

https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-9-106
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2024/2024_15_protection_enfance.pdf
https://www.francebleu.fr/infos/societe/sante-la-double-peine-des-enfants-de-l-aide-sociale-2994505
https://www.francebleu.fr/infos/societe/sante-la-double-peine-des-enfants-de-l-aide-sociale-2994505
https://www.francebleu.fr/infos/societe/sante-la-double-peine-des-enfants-de-l-aide-sociale-2994505
https://www.francebleu.fr/infos/societe/sante-la-double-peine-des-enfants-de-l-aide-sociale-2994505
https://www.francebleu.fr/infos/societe/sante-la-double-peine-des-enfants-de-l-aide-sociale-2994505
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34756168/
https://www.francebleu.fr/infos/societe/sante-la-double-peine-des-enfants-de-l-aide-sociale-2994505
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RENFORCEMENT DU
SUIVI ET DES
CONTRÔLES PORTANT
SUR LA PSYCHIATRIE
ET L’UTILISATION DES
MÉDICAMENTS
PSYCHOTROPES
Les chiffres montrent que les
enfants placés reçoivent plus de
traitements médicamenteux et
bénéficient d’un accès moindre à la
psychothérapie que les autres
enfants. Cette situation peut
s’expliquer par l’absence de moyens
en santé mentale, aussi bien en
pédopsychologie qu’en
pédopsychiatrie.

Rappelons cependant que le
recours à un traitement
médicamenteux doit être justifié par
un besoin médical spécifique,
clairement identifié par un médecin
spécialiste. Or, de nombreux
enfants placés nous ont rapporté
des cas d'utilisation de
psychotropes sur leur personne
hors de tout cadre légal. Ces
usages dévoyés des psychotropes,
ayant pour objectif de « faciliter »
le travail des professionnels, ont de
lourdes conséquences sur les
enfants qui en font l’objet.

Ces traitements sont pourtant
soumis à un cadre légal strict et à
une prescription médicale
nominative. En conséquence, il est
nécessaire de faire connaître le
cadre de l’utilisation de
psychotropes aux professionnels,
de rappeler que ces traitements ne
sont pas anodins et qu’ils
comportent des risques.

Il est également nécessaire de
renforcer l’accès aux soins en santé
mentale (psychologues,
psychiatres…) et de respecter la
législation spécifique en vigueur sur
les soins en santé mentale.

Pour finir, il est essentiel de
rappeler aux professionnels le
cadre légal qui entoure les
hospitalisations en psychiatrie, les
droits spécifiques liés aux hôpitaux
psychiatriques et la nature de ces
lieux, listés en France comme des
lieux de privation de liberté.
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En Haute-Savoie, entre 2009 et
2010, 14 % des enfants en
institution et 5 % des enfants en
famille d’accueil prenaient un
traitement médicamenteux, à
posologie élevée et comprenant 10
fois plus d’antipsychotiques que
d’antidépresseurs.

Selon le Code de l’action sociale et
de la famille, le service de l’aide
sociale à l’enfance se doit «
d’apporter un soutien matériel,
éducatif et psychologique ». Mais
le constat partagé est celui d’une
double difficulté, d’une part liée aux
déficits de ressources humaines
pour l’accompagnement des
troubles psychologiques, et d’autre
part aux problématiques
d’articulations entre l’ASE et le
secteur sanitaire.

Selon la proposition de résolution
tendant à la création d’une
commission d’enquête de
l’Assemblée nationale sur les
défaillances de l’ASE, « les
professionnels de santé sont
formels : les enfants de l’ASE sont
les laissés-pour-compte de la santé
et sont moins bien soignés que les
autres enfants. « Seulement 10%
de ces enfants auraient un suivi
médical effectif ». Plus encore,
selon le rapport 2021 du Défenseur
des droits sur la santé mentale des
enfants, « ces enfants sont
paradoxalement peu pris en charge
par les dispositifs de
pédopsychiatrie ».

L’insuffisance de l’accès aux soins
se conjugue avec, en amont, un réel
déficit d’accès à la prévention et à
la détection des troubles
psychologiques. Ceci se traduit par
un accès retardé aux soins. « Le
contact avec les services de
pédopsychiatrie se fait le plus
souvent en situation de crise ».
(Emmanuelle Severino, 2024)

Le directeur du foyer où j’étais placé m'a
fait interner illégalement dans un
hôpital psychiatrique. 
Mon calvaire a duré cinq semaines, j'ai été
totalement coupé du monde, drogué et
très gravement maltraité, j'avais 9 ans. 
Les drogues ont entraîné la paralysie de
ma mâchoire dès le premier soir, ayant
nécessité un traitement d'urgence. Le
lendemain, je me suis réveillé aveugle, ce
qui a beaucoup fait rire l'un des
soignants, lorsque ce dernier m'a vu,
paniqué, me cogner contre les murs et le
sol. J'ai été traité de manière
particulièrement dégradante par
certains soignants, les propos et
brimades dont je fus victime ont été d'une
violence inouïe et d'une indignité totale.
Il m’a fallu des années de thérapie pour
apprendre à vivre avec cela. Même si j’ai
réussi, une fois majeur, à faire
condamner l’hôpital en question, cela me
marquera jusqu’à la fin de mes jours...    

-M 

Pour aller plus loin:
20 Minutes (2025). Nord : une assistante
maternelle de 60 ans droguait des enfants pour
aller en boîte.

Assemblée Nationale (2024). Proposition de
résolution tendant à la création d’une
commission d’enquête sur les défaillances de
l’ASE.

Haut conseil de la famille, de l’enfance et de l’age
(2023) L’aide et le soin aux enfants et adolescents
en pédopsychiatrie et santé mentale
 
La Gazette des Yvelines (2018). Hôpital interne à
neuf ans : il se bat pour l’éviter à d’autres. 

ONPE (2012) La santé des enfants accueillis au
titre de la protection de l’enfance. CREAI Rhône-
Alpes, Département de la Haute-Savoie, ORS Rhône-
Alpes, IREPS Rhône-Alpes.

Terra Nova (2024). Santé mentale des jeunes
placés de l’aide sociale à l’enfance. 

https://www.20minutes.fr/justice/4134165-20250117-nord-assistante-maternelle-60-ans-droguait-enfants-aller-boite
https://www.20minutes.fr/justice/4134165-20250117-nord-assistante-maternelle-60-ans-droguait-enfants-aller-boite
https://www.20minutes.fr/justice/4134165-20250117-nord-assistante-maternelle-60-ans-droguait-enfants-aller-boite
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2294_proposition-resolution
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2294_proposition-resolution
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2294_proposition-resolution
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b2294_proposition-resolution
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://lagazette-yvelines.fr/2018/07/11/hopital-interne-a-neuf-ans-il-se-bat-pour-leviter-a-dautres/
https://lagazette-yvelines.fr/2018/07/11/hopital-interne-a-neuf-ans-il-se-bat-pour-leviter-a-dautres/
https://lagazette-yvelines.fr/2018/07/11/hopital-interne-a-neuf-ans-il-se-bat-pour-leviter-a-dautres/
https://onpe.france-enfance-protegee.fr/rapport-recherche/la-sante-des-enfants-accueillis-au-titre-de-la-protection-de-lenfance/
https://onpe.france-enfance-protegee.fr/rapport-recherche/la-sante-des-enfants-accueillis-au-titre-de-la-protection-de-lenfance/
https://onpe.france-enfance-protegee.fr/rapport-recherche/la-sante-des-enfants-accueillis-au-titre-de-la-protection-de-lenfance/
https://onpe.france-enfance-protegee.fr/rapport-recherche/la-sante-des-enfants-accueillis-au-titre-de-la-protection-de-lenfance/
https://tnova.fr/societe/sante/sante-mentale-des-jeunes-places-de-laide-sociale-a-lenfance/
https://tnova.fr/societe/sante/sante-mentale-des-jeunes-places-de-laide-sociale-a-lenfance/
https://tnova.fr/societe/sante/sante-mentale-des-jeunes-places-de-laide-sociale-a-lenfance/


Nos
revendications

pour les LIEUX DE
PLACEMENT
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CRÉATION D’UN
ORGANISME 

DE CONTRÔLE
INDÉPENDANT
DES LIEUX DE
PLACEMENTS 

Cet organisme, totalement
indépendant sous l’égide du
Défenseur des droits, aura comme
mission de garantir le bien-être et la
sécurité des enfants confiés. Il
veillera à la qualité et à la
conformité des lieux de
placements. Il aura la possibilité de
contrôler l’ensemble des lieux de
placements de façon inopinée
(Accueil collectif et famille
d'accueil). Il aura accès à tous les
documents qui lui sembleront
nécessaires. Il disposera de la
liberté d’échanger avec le public
accueilli et les professionnels. 

L’instance pourra être saisie aussi
bien par les professionnels que par
les enfants confiés, elle sera
répartie sur l’ensemble du territoire
national. 
 

Cet organisme publiera des
rapports sur les établissements
contrôlés, permettant ainsi de
rendre compte mais également de
faire remonter les incidents et les
bonnes pratiques. Il aura capacité
judiciaire pour, notamment,
poursuivre les établissements
défaillants ou exiger des mises à
l’abri d’enfants en danger.

Il pourra requérir auprès des
autorités compétentes la fermeture
temporaire de structures en cas de
manquements graves. 
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Pour aller plus loin :

CESE (2024). La protection de l’enfance est
en danger : le CESE adopte un avis. 

https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
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DES LIEUX DE
PLACEMENT
ADAPTÉS 

AUX ENFANTS
ACCUEILLIS 

Le placement doit favoriser l’inclusion
des enfants placés, tout en respectant
leurs besoins spécifiques, pour
adapter les structures au mieux.

Chaque enfant doit bénéficier de
l’accompagnement dont il a besoin
dans des établissements, des lieux de
vie (foyers, familles d’accueil…)
adaptés en termes de locaux, de
personnel et de prise en charge. Les
établissements devront prouver leur
capacité, notamment matérielle et
humaine, à répondre aux besoins que
nécessitent les enfants qu’ils
accueillent. Ils devront garantir leur
bien-être et leur sécurité. 

En ce sens, les départements devront
créer suffisamment de places et de
structures adaptées à chaque profil
afin de répondre aux besoins de
chaque enfant placé. 

En complément, les lieux d’accueil
doivent être composés d’une l’équipe
interdisciplinaire permettant de
répondre de manière adapté pour
chaque enfant : psychologue, infirimer,
éducateur, moniteur éducateur,
conseiller en économie sociale et
familiale...

Il est donc nécessaire de favoriser les  
petites structures : 

Un maximum de dix enfants avec
un taux d’encadrement de 1 pour
3, à l’instar des familles d’accueil. 
Qui soient proches des
infrastructures (écoles, médecins,
loisirs,...) pour ramener les
institutions dans la vie de la cité.

L’Education nationale doit permettre
aux structures de la protection de
l’enfance de ne pas concentrer les
enfants dans un seul établissement et 
faciliter l’inscription dans plusieurs
écoles du territoire. 
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ETABLISSEMENT
D’UN CADRE

NATIONAL ET DE
NORMES COMMUNES

Alors que nous vivons dans un
monde régi par des normes,
permettant de garantir la
conformité et la qualité des biens et
services, la protection de l’enfance
ne bénéficie d’aucun véritable
cadre normé (à l’exception des taux
d’encadrement pour les 0 – 3 ans).
Il est temps de créer un cadre
national normé concernant les lieux
de vie des enfants placés avec ces
cinq propositions :

1/ Taux d’encadrement minimum en
fonction de l’âge et des situations
des enfants accueillis, personnel
diplômé, contrôle régulier des
antécédents, régularité des
évaluations, effectivité des projets,
respect des lois, respect des droits,
qualité de prise en charge…
 
2/ La création d’un cadre et de
normes définies est une nécessité
pour empêcher les abus et les
prises en charge parfois
défaillantes.

3/ Procéder à une évaluation des
besoins spécifiques de chaque
jeune avant le placement et avant
chaque changement
d’établissement, afin de garantir
que le lieu de vie soit le plus adapté  
aux besoins de l’enfant et prendre
en compte la parole de l’enfant
avant toute prise de décision. 
 
4/ Mise en place d’un suivi et de
bilans d’évaluation réguliers afin de
garantir le parcours de l’enfant et
son bien-être en s’assurant que le
lieu de vie reste adapté à la prise en
charge. Lorsqu’un enfant se trouve
en situation de danger dans sa
structure d’accueil, une
réorientation doit être réalisable en
urgence de manière sécurisée.
 
5/ Lutter contre la surpopulation
dans les foyers en limitant le
nombre d’enfants dans chaque
groupe et par chambre, préserver
un espace d’intimité, y compris
pour les accueils d’urgence.

Pour aller plus loin :

URIOPSS Île-de-France (2023). Taux et normes
d'encadrement : Recommandation CNPE.

https://www.uriopss-idf.fr/sites/default/files/fichiers/uniopss/taux_et_normes_encadrement_-_recommandation_cnpe_-_20102023_-_.pdf
https://www.uriopss-idf.fr/sites/default/files/fichiers/uniopss/taux_et_normes_encadrement_-_recommandation_cnpe_-_20102023_-_.pdf
https://www.uriopss-idf.fr/sites/default/files/fichiers/uniopss/taux_et_normes_encadrement_-_recommandation_cnpe_-_20102023_-_.pdf


POURSUITE DE PRISE EN
CHARGE GARANTIE
JUSQU’À 25 ANS OU LA FIN
DU CURSUS ÉTUDIANT
Si quelques progrès sont constatés, notamment un léger
allongement de la durée moyenne de l’accompagnement
(19 ans et 9 mois) et un meilleur accès au logement
social, de nombreux problèmes subsistent :

Sur l’accompagnement des jeunes majeurs (loi
de 2022) :

11 % seulement des départements ont
appliqué l’entretien prévu à 17 ans.
50 % seulement des départements
proposent un accompagnement conforme.

 
Concernant les jeunes majeurs, "les
départements n’assument pas encore l’étendue
de leurs obligations" et le financement de l’État
(50 millions dans la loi de finances pour 2023)
"n’est pas à la hauteur pour soutenir les
départements dans le versement d’une aide
utile pour les jeunes en difficulté́", jugeait le
sénateur Bernard Bonne dans un rapport
publié à l’été 2023. Fin 2022, 31 000 jeunes
majeurs bénéficient d’un accueil provisoire
jeune majeur. Ce nombre diminue de 3,7 % en
2022, après avoir fortement progressé entre
2018 et 2021 (+21 % en moyenne par an)
(DRESS, 2024).

Les jeunes ne sont pas accompagnés jusqu’à 21
ans comme prévu, mais seulement 21 mois en
moyenne. Le nombre d’éducateurs référents
diminue (20 % des répondants signalent leur
absence, contre 7 % en 2024), et le droit au
retour n’est toujours pas effectif dans plusieurs
départements. Par ailleurs, la durée des «
contrats jeunes majeurs » est trop courte (11
mois en moyenne, souvent réduits à 6 mois), et
les refus d’accompagnement illégaux
persistent.
 

Face à ces constats, Cause Majeur ! demande
au Gouvernement et aux départements
d’assurer l’application effective de la loi, de
clarifier les droits des jeunes majeurs, et de
garantir un accompagnement jusqu’à 21 ans,
voire 25 ans pour les plus vulnérables.
 
Les jeunes sortis de l’aide sociale à l’enfance
avant 18 ans sont majoritairement sans emploi
et sans formation (51 %) lorsqu’ils ont été ré-
interrogés 18 mois plus tard. En revanche, les
jeunes adultes ayant bénéficié d’un contrat
jeune majeur (CJM) connaissent de meilleurs
taux d’emplois : plus le CJM est long, meilleur
est le taux d’emploi. Ainsi, un tiers des jeunes
ayant bénéficié d’un CJM inférieur à un an est
en emploi et la majorité des bénéficiaires d’un
contrat supérieur à un an est en emploi.

Ainsi, les jeunes qui n’ont pas bénéficié d’un
CJM sont le plus souvent hébergés (68 %)
chez leurs parents. Seulement 27 % disposent
de leur propre logement en tant que locataire,
5 % sont à la rue ou pris en charge par une
association, notamment d’aide aux personnes
sans-domicile. Pour les jeunes bénéficiant d’un
CJM inférieur à un an, 51 % sont hébergés, 40
% sont en logement indépendant et 9 % font
appel à d’autres formes d’aides au moment de
la sortie (INED, 2018). 40 % des jeunes sans
domicile fixe sont d’anciens enfants de l’ASE
(Fondation Abbé Pierre, 2022).
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Pour aller plus loin:

Assemblée Nationale (2025).
Audition d’Adrien Taquet. 

DREES (2024). L’aide sociale à
l’enfance - Édition 2024. 

INED (2018). Que deviennent
les jeunes après l’aide
sociale à l’enfance ? 

https://www.youtube.com/watch?v=pC1g0PsK06M
https://www.youtube.com/watch?v=pC1g0PsK06M
https://www.youtube.com/watch?v=pC1g0PsK06M
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/240723_DD_aide-sociale_Enfance_2024
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/240723_DD_aide-sociale_Enfance_2024
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/240723_DD_aide-sociale_Enfance_2024
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/240723_DD_aide-sociale_Enfance_2024
https://www.ined.fr/fr/tout-savoir-population/memos-demo/focus/que-deviennent-les-jeunes-apres-aide-sociale-enfance/
https://www.ined.fr/fr/tout-savoir-population/memos-demo/focus/que-deviennent-les-jeunes-apres-aide-sociale-enfance/
https://www.ined.fr/fr/tout-savoir-population/memos-demo/focus/que-deviennent-les-jeunes-apres-aide-sociale-enfance/
https://www.ined.fr/fr/tout-savoir-population/memos-demo/focus/que-deviennent-les-jeunes-apres-aide-sociale-enfance/
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LIENS AVEC LES
PARENTS

De nombreux enfants placés au sein
de l’ASE dénoncent le maintien forcé
des liens parentaux malgré, parfois,
l’existence de graves maltraitances
ayant conduit au placement.

Il convient de prendre
systématiquement en compte l’avis
de chaque jeune concernant le
maintien des relations avec ses
parents ainsi que de la façon dont ces
relations peuvent se poursuivre et
d’exprimer librement son avis quant à
la titularité, l’exercice de l’autorité
parentale et leurs modalités. 
Il arrive parfois que des parents
titulaires de l’autorité parentale,
s’opposent de manière préjudiciable
aux intérêts de leurs enfants. L’ASE,
en tant qu'acteur protecteur, doit
saisir le juge des enfants en cas
d’exercice de l’autorité parentale
contraire à l’intérêt supérieur de
l’enfant, afin de permettre une
évaluation de la situation et, le cas
échéant, la mise en place de mesures.

Concernant l’obligation alimentaire, qui
incombe aux enfants envers leurs
parents, s’ils ne sont pas en mesure
d’assurer leurs besoins fondamentaux
(manger, se loger, se soigner, s’habiller) : 

Bien que des cas de dispense de
l’obligation alimentaire existent, l’ancien
enfant placé doit démontrer qu’il remplit
les conditions légales ou que son parent
a gravement manqué à ses devoirs. La
preuve de ces manquements peut être
de toute sorte : jugement, attestation,
documents de services sociaux... Encore
faut-il que l’enfant placé dispose des
documents en attestant. De nombreux
anciens enfants placés doivent
aujourd’hui engager des procédures
judiciaires pour prouver qu’ils
remplissent les conditions de dispense.

Pour éviter ces démarches difficiles, le
département devra remettre une
attestation en fin de prise en charge,
conservée également dans le dossier
personnel de l’enfant placé.

       Le plus gros de ce qui m’est arrivée dans ma vie, les traumatismes et les violences, se sont
passés une fois que j’ai été placée. J’ai été placée pour des négligences physiques. C’était moins
grave que ce qui s’est passé après. J’avais un grand frère de 8 ans. Ma mère n’arrivait pas à le gérer
et l’école avait fait des signalements. Quand j’ai été placée, j'ai continué de voir ma mère. À 16 ans,
j’ai décidé de couper les ponts. Entre 1 an et demi et 16 ans, il se passait toujours des trucs. L’ASE ne
m’a pas protégé. Je suis retournée chez ma mère et j’ai vécu des violences sexuelles et d’inceste à
deux reprises. 
C’est arrivé une fois et ils m’ont laissé. La deuxième fois, il y a eu une enquête qui a rapidement été
fermée. L’ASE avait demandé que ma mère porte plainte mais elle n’a pas voulu car c’était mon frère
et mon beau-frère. J’ai dû garder un lien avec ma mère sous prétexte qu’elle m’aimait. Mais à chaque
visite j’étais mise en danger. Ils ont toujours voulu que je garde des contacts avec elle car ils
estimaient que j’avais de la chance car elle disait m’aimer. Pour donner le contexte, j’ai une grande
sœur et un grand frère. Le mari de ma sœur m’a agressé.                                                                                         -L 



Nos
revendications
pour les DROITS 
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ACCÈS
À UN

AVOCAT

Lorsqu’un enfant est placé en protection de l’enfance, il est sous la protection
de l’Etat et du département où il est placé. A ce titre, dans le cas où un
incident viendrait à se produire durant la prise en charge, l’enfant placé ou
ancien enfant placé doit pouvoir bénéficier de l’aide juridictionnelle
automatique, sans autre condition que la preuve de prise en charge en
protection de l’enfance durant la période concernée par le grief.

Le juge des enfants est
principalement chargé de prendre
des mesures d’assistance éducative,
cependant il n’a pas pour mission
de représenter les intérêts de
l’enfant à titre individuel, ce rôle est
dévolu à l’avocat. 

Une décision de placement n’est
jamais un acte anodin, l’enfant doit
pouvoir bénéficier d’une assistance
juridique pour représenter ses
intérêts et porter sa parole, qu’il soit
discernant ou non.

Il est indispensable de garantir
l’accès inconditionnel à un avocat
pour tous, non choisi par le juge, le
département ou la structure. Pour
ce faire, l’avocat doit être nommé
par le Bâtonnier (c’est le cas pour
les avocats commis d’office).
L’avocat conseillera l’enfant, il sera
son lien de confiance et son moyen
de recours durant toute sa mesure
de placement en protection de
l’enfance. Il représentera et agira
dans le seul intérêt de l’enfant
placé. 
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Pour aller plus loin:
Conseil National des barraux (2021). Avocat de l’enfant
: pour la présence obligatoire en assistance éducative. 

Le Média Social (2024). En assistance éducative, l’enfant
doit être représenté par un avocat. 

https://www.cnb.avocat.fr/fr/actualites/avocat-de-lenfant-pour-la-presence-obligatoire-en-assistance-educative-et-nouvelle-mention-de
https://www.cnb.avocat.fr/fr/actualites/avocat-de-lenfant-pour-la-presence-obligatoire-en-assistance-educative-et-nouvelle-mention-de
https://www.cnb.avocat.fr/fr/actualites/avocat-de-lenfant-pour-la-presence-obligatoire-en-assistance-educative-et-nouvelle-mention-de
https://www.lemediasocial.fr/en-assistance-educative-lenfant-doit-etre-represente-par-un-avocat_lKngIQ
https://www.lemediasocial.fr/en-assistance-educative-lenfant-doit-etre-represente-par-un-avocat_lKngIQ
https://www.lemediasocial.fr/en-assistance-educative-lenfant-doit-etre-represente-par-un-avocat_lKngIQ
https://www.lemediasocial.fr/en-assistance-educative-lenfant-doit-etre-represente-par-un-avocat_lKngIQ


J’AI GRANDI AU SEIN DE L’ASE. J’ÉTAIS UNE
EXCELLENTE ÉLÈVE. À L’ÉCOLE
RÉPUBLICAINE, JE N’ÉTAIS PAS QU’UN
NUMÉRO DE DOSSIER : J’ÉTAIS R., UNE
ÉLÈVE ENCOURAGÉE EN FRANÇAIS PARCE
QUE J’AVAIS LA NOTE DE 18 ET
RÉPRIMANDÉE EN MATHÉMATIQUES PARCE
QUE J’AVAIS LA NOTE DE 8. 

EN CLASSE DE TROISIÈME, J’AI DÛ MENTIR
POUR POUVOIR ACCÉDER À UNE FILIÈRE
GÉNÉRALE. PREMIÈRE DE LA CLASSE TOUT
AU LONG DE MA SCOLARITÉ, J’ÉTAIS
POURTANT LA DERNIÈRE DONT ON SE
SOUCIAIT POUR ALLER CHERCHER UN
BULLETIN SCOLAIRE. 

ALORS, EN BONNE PUPILLE DE L’ÉTAT, JE ME
PRÉSENTAIS À LA JUGE POUR ENFANTS
POUR LUI MONTRER MON BULLETIN
SCOLAIRE AFIN QU’ELLE SOIT FIÈRE DE
MOI...                                                                       -R   
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DROIT DE CHOISIR
SON AVENIR ET

SON ORIENTATION
PROFESSIONNELLE
Parce qu’aujourd’hui nous subissons
encore trop souvent nos orientations :
injonctions aux études courtes, aux
formations professionnelles souvent
peu diplômantes et aux avenirs
précaires.  Les enfants placés doivent
pouvoir choisir leur orientation
professionnelle et leur avenir. On ne
peut pas forcer un jeune à adhérer à
un cursus ou à un projet professionnel
qu’il n’a pas choisi. 
 
Dans le détail, à 18-19 ans, le niveau de
diplôme des jeunes ayant été placés
reste faible puisque 43 % n’ont aucun
diplôme, 33 % un CAP et 23 % un
baccalauréat. Pour l’accès aux études
post bac, ce taux chute à 10%. En
conséquence, il faut mettre un terme
aux orientations imposées de façon
arbitraire. Pour garantir le succès et l’avenir des

jeunes, il est essentiel que l’orientation
scolaire et le projet professionnel
soient construits en amont, avec le
jeune et du personnel qualifié, sans
que la pression du département ne soit
un facteur décisionnel. Il faut
accompagner les jeunes et prendre en
compte leur spécificités. 



Nos
revendications

pour
Professionnels 
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UNE FORMATION PLUS
QUALITATIVE DES
PROFESSIONNELS

Une formation de qualité des travailleurs sociaux, en particulier des éducateurs
spécialisés, est essentielle pour assurer une bonne prise en charge des enfants
placés. En améliorant la formation des travailleurs sociaux, nous assurons un meilleur
accompagnement des enfants, avec des professionnels plus aptes à répondre aux
véritables enjeux du terrain. 
La formation doit amener à un socle commun pour tous les travailleurs sociaux tout
en renforçant une spécialisation abordant les besoins d’un public spécifique:

Handicap
Jeunes majeurs (accès aux droits communs)
Pupilles de l’État
Mineurs non accompagnés (accès aux droits des étrangers)

La formation continue doit être soutenue tout au long de la carrière des travailleurs sociaux. 

L’intervention d’enseignants-
chercheurs pour intégrer les dernières
avancées scientifiques dans la
formation et la mise en place de
pédagogie plus rigoureux
permettraient de garantir la qualité des
enseignements dispensés. Il est
important de soutenir la recherche,
déjà pointée par certains organismes
dans leur domaine respectifs, comme
le HCFEA  qui alerte “sur un manque
de recherches spécifiques sur les
effets des psychotropes sur les
enfants, comparativement à celles
systématiquement menées sur les
adultes.“

La formation devra intégrer
l’intervention des premiers concernés
afin d’améliorer, par leur expertise, la
compréhension des personnes
accueillies en protection de l'enfance
et de leurs besoins.

La HAS le souligne en 2021: “si la loi
prévoit depuis 2007 la formation
initiale et continue de tout
professionnel exerçant auprès
d’enfants en danger ou en risque de
danger”, ses dispositions ne sont pas
ou insuffisamment mises en œuvre.
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Pour aller plus loin:
Haut conseil de la famille, de l’enfance et de l’age (2023) L’aide et le soin aux enfants et adolescents en
pédopsychiatrie et santé mentale 

Haute Autorité de Santé (2021) Coordination entre services de protection de l’enfance et services de
pédopsychiatrie - Note de cadrage

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3261731/fr/coordination-entre-services-de-protection-de-l-enfance-et-services-de-pedopsychiatrie-note-de-cadrage
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/hcfea_rapport_pedopsychiatrie_et_sante_mentale.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3261731/fr/coordination-entre-services-de-protection-de-l-enfance-et-services-de-pedopsychiatrie-note-de-cadrage
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3261731/fr/coordination-entre-services-de-protection-de-l-enfance-et-services-de-pedopsychiatrie-note-de-cadrage
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SORTIR LA
FORMATION DE

PARCOURSUP
Les métiers du champs social, y
compris travailleur social et éducateur
spécialisé, sont trop souvent
insuffisamment formés aux publics,
aux situations et aux réalités faces
auxquelles ils vont être confrontés. 

Le manque d’attractivité de ces
métiers ont une réelle incidence sur la
préparation et le niveau de
compétence attendu. Sortir la
formation de travailleur social de
Parcours Sup mettrait un frein à la
dynamique du “second choix”. Cela
permettrait d’établir une meilleure
selection des profils des futurs
étudiants.

Cela permettra également de
privilégier la formation par
l'apprentissage et par les situations
concrêtes. Cela doit permettre aux
futurs travailleurs sociaux d'avoir des
expériences sur le terrain et de pouvoir
se confronter, avant de choisir leur
structure, aux différents secteurs du
social. 

La mise en place systématique d’un
mentorat au sein de chaque structure
avec des professionnels expérimentés
doit permettre le perfectionnement
des travailleurs sociaux dans les
premières années d’exercice dans la
structure. 

Enfin, au regard des frais d’inscription,
les aides de l'Etat doivent être
maintenues. Les départements doivent
également permettre le financement
de l'apprentissage des futures
travailleurs sociaux, en particulier pour
les Maisons d'enfants à caractère
sociaux. Le soutien de la région est
essentiel
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REVALORISER 
ET MIEUX
CONSIDÉRER 
LES MÉTIERS 
DU SOCIAL
Mal considérés, mal payés, les
professionnels du secteur de la
protection de l’enfance et du social
réalisent un travail difficile mais
essentiel en protégeant les populations
les plus fragiles de notre société. 

Ils sont en première ligne face à la
misère, aux violences, à la grande
pauvreté, au handicap et à l’exclusion
sociale. Une revalorisation du métier,
aussi bien financièrement
qu’académiquement permettrait
d’attirer plus de personnes vers un
secteur aujourd’hui en grave déficit de
personnel, avec environ 30.000
postes vacants.

La création d’un cursus
universitaire et une reconnaissance
académique des formations du
social seraient également un bon
moyen de revaloriser les métiers du
secteur.

Pour chaque professionnel, il s’agit
de créer une prise en charge
individuelle et un espace
d’accompagnement. Cet espace
permettrait d’avoir accès  à des
ressources, des savoirs et des
formations additionnelles en vue de
perfectionner et de questionner ses
pratiques. 

Par ailleurs, à la vue de la pénibilité
de leur travail, un suivi
psychologique et de santé mentale
doit leur être facilité et ce, en
dehors de leur institution. 



Nos
revendications
pour le niveau

national 
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IMPOSER
L’APPLICATION
DES LOIS DÉJÀ
EXISTANTES
ET PUBLIER
LES DÉCRETS
EN ATTENTE
DE
PUBLICATION

 
Actuellement, un grand
nombre de lois déjà
existantes demeurent sous
appliquées, voire non
appliquées. Pire encore,
nombre de décrets
attendent toujours leur
publication au Journal
Officiel. 
Ces non applications des
lois et non publications
des décrets constituent
des pertes de chances
considérables pour les
enfants placés et
entraînent des drames
parfois funestes.

AUGMENTATION
DES MOYENS

POUR LA
JUSTICE DES

MINEURS
Tribunaux surchargés, délais d’audiences déraisonnables, auditions express,
enquêtes sociales non réalisées, placements non exécutés faute de places,
maltraitances qui durent… 
La dégradation de la justice des mineurs l’empêche aujourd’hui d’assurer sa
mission de protection, aggravant la précarité d’enfants déjà en danger et sans
prise en charge. Abandonner l’excuse de minorité serait particulièrement
préjudiciable aux enfants de l’ASE.
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Pour aller plus loin :

BFM  RMC (2024). Mineurs confiés à
l'ASE en hôtel : la loi toujours pas
appliquée deux ans après le vote. 

Pour aller plus loin :

BFM TV (2025). Rouen : avocats
et magistrats alertent sur le
manque de moyens pour la
justice des mineurs.

France Info (2024). Tribunaux
surchargés, placements non
exécutés : ce que révèle un
sondage auprès de 176 juges
des enfants. 

Union Syndicale des
Magistrats (2024). La justice
des mineurs : l’impossible
répit. 

https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
https://www.bfmtv.com/normandie/rouen-avocats-et-magistrats-alertent-sur-le-manque-de-moyens-pour-la-justice-des-mineurs_AV-202502050377.html
https://www.bfmtv.com/normandie/rouen-avocats-et-magistrats-alertent-sur-le-manque-de-moyens-pour-la-justice-des-mineurs_AV-202502050377.html
https://www.bfmtv.com/normandie/rouen-avocats-et-magistrats-alertent-sur-le-manque-de-moyens-pour-la-justice-des-mineurs_AV-202502050377.html
https://www.bfmtv.com/normandie/rouen-avocats-et-magistrats-alertent-sur-le-manque-de-moyens-pour-la-justice-des-mineurs_AV-202502050377.html
https://www.francetvinfo.fr/societe/justice/tribunaux-surcharges-placements-non-executes-ce-que-revele-un-sondage-aupres-de-176-juges-des-enfants_6528794.html
https://www.francetvinfo.fr/societe/justice/tribunaux-surcharges-placements-non-executes-ce-que-revele-un-sondage-aupres-de-176-juges-des-enfants_6528794.html
https://www.francetvinfo.fr/societe/justice/tribunaux-surcharges-placements-non-executes-ce-que-revele-un-sondage-aupres-de-176-juges-des-enfants_6528794.html
https://www.francetvinfo.fr/societe/justice/tribunaux-surcharges-placements-non-executes-ce-que-revele-un-sondage-aupres-de-176-juges-des-enfants_6528794.html
https://www.francetvinfo.fr/societe/justice/tribunaux-surcharges-placements-non-executes-ce-que-revele-un-sondage-aupres-de-176-juges-des-enfants_6528794.html
https://www.francetvinfo.fr/societe/justice/tribunaux-surcharges-placements-non-executes-ce-que-revele-un-sondage-aupres-de-176-juges-des-enfants_6528794.html
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-justice-des-mineurs-limpossible-repit/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-justice-des-mineurs-limpossible-repit/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-justice-des-mineurs-limpossible-repit/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-justice-des-mineurs-limpossible-repit/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-justice-des-mineurs-limpossible-repit/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-justice-des-mineurs-limpossible-repit/


Rétablissement
d’un ministère de
l’Enfance de
plein exercice
Alors que nous vivons la plus grave
crise dans le domaine de la protection
de l’enfance, la disparition du ministère
de l’Enfance a interrompu la continuité
de l’action publique en faveur de
l’enfance et la maintient dans une
situation d’incertitude. 
Capacités d’accueil, santé, éducation… 

la situation est si dégradée et les défis
sont tels que seule une autorité
politique de plein droit, capable de
coordonner les actions entre les
différents ministères avec des moyens
humains et financiers à la hauteur des
besoins, permettra de sortir des
difficultés actuelles de la protection de
l’enfance et pourra, enfin, mettre en
œuvre les mesures qui s’imposent. 

ASSURER UNE
INDÉPENDANCE
FINANCIÈRE AUX
ADEPAPE
Les ADEPAPE (Association départementale d'entraide des personnes accueillies en
protection de l'enfance et des pupilles de l'Etat) sont des associations qui participent à
l'effort d'insertion sociale des personnes accueillies en protection de l'enfance. Elles
sont obligatoires sur l’ensemble du territoire national et régies au Code de l’Action
Sociale et des Familles, elles sont reconnues d’utilité publique.
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Les ADEPAPE font partie intégrante du
système de protection de l’enfance,
elles accueillent et conseillent les
enfants placés et luttent contre les
dérives du système de protection de
l'enfance, afin de limiter la casse
sociale.

L’une des missions premières des
ADEPAPE est de rompre l’isolement
social. Elles sont présentes lorsque
plus personne ne l'est, lorsque les
jeunes se retrouvent à la rue avec,
parfois, deux sacs poubelles en guise
de bagages, le jour de leur dix-
huitième anniversaire. 

Pour aller plus loin :

CESE (2024). La protection de
l’enfance est en danger : le CESE
adopte un avis. 

https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis


 

Les ADEPAPE interviennent, à chaque
étape, pour trouver des solutions et
proposer des compromis avec les
structures et les départements. 

Les ADEPAPE accompagnent les
enfants placés et anciens enfants
placés dans leurs droits, dans leurs
démarches administratives, l’accès au
logement, lorsqu'ils n'ont plus de quoi
manger, plus confiance dans les
institutions, lorsque le désespoir
s’installe… 

Actions sociales mais également
culturelles et sportives, Les ADEPAPE
c’est aussi un réseau d’entraide entre
pairs, par et pour les enfants de la
protection de l’enfance. Hélas, ces
actions ne sont pas forcément vues
d’un bon œil par un certain nombre de
départements, en particulier lorsque
les ADEPAPE aident les enfants placés
dans des recours afin de faire valoir
leurs droits. 

Certaines ADEPAPE font l’objet
d’ingérences, de pressions et de
chantage au financement par leurs
départements financeurs. L’immense
majorité des ADEPAPE ont d’ailleurs
une visibilité financière très courte (1
an, 2 ans). 
 
Afin de pérenniser l’action des
ADEPAPE et de toutes autres
associations de pair aidance à
destination des enfants placés et
anciens enfants placés sur le territoire,
il est nécessaire que ces dernières
bénéficient d’une indépendance
financière, seule garantie véritable de
liberté d’action associative. 

Pour ce faire, un fléchage minimum de
0.5% du budget protection de
l’enfance des départements, vers les
ADEPAPE, doit être imposé aux
départements. 
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Pour aller plus loin :

CESE (2024). La protection de l’enfance est en
danger : le CESE adopte un avis. 

https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
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CRÉER UNE
COMMISSION DE
RÉPARATION ET

D'INDEMNISATION
POUR LES

ENFANTS PLACÉS
Le but de cette commission de réparation, inspirée de L'initiative populaire
Suisse « Réparation de l'injustice faite aux enfants placés de force et aux
victimes de mesures de coercition prises à des fins d'assistance (initiative sur
la réparation) » est de procéder à une analyse scientifique de la situation de la
protection de l'enfance, d'enquêter et d'indemniser les victimes de mauvais
traitements en protection de l'enfance. Cette commission a également pour
objectif d'obtenir une reconnaissance officielle par l’État de l'existence de ces
maltraitances.

Cette initiative, inspire d'ailleurs le Conseil de l'Europe.
Le Conseil de l'Europe veut prendre modèle de la Suisse dans la gestion des
maltraitances commises à l'encontre des enfants placés.

Pour aller plus loin :
RTS (2024). La loi suisse de réparation
des abus contre les enfants placés
citée en exemples. 

https://www.rts.ch/info/suisse/2024/article/la-loi-suisse-de-reparation-des-abus-contre-les-enfants-places-citee-en-exemple-28719438.html
https://www.rts.ch/info/suisse/2024/article/la-loi-suisse-de-reparation-des-abus-contre-les-enfants-places-citee-en-exemple-28719438.html
https://www.rts.ch/info/suisse/2024/article/la-loi-suisse-de-reparation-des-abus-contre-les-enfants-places-citee-en-exemple-28719438.html
https://www.rts.ch/info/suisse/2024/article/la-loi-suisse-de-reparation-des-abus-contre-les-enfants-places-citee-en-exemple-28719438.html
https://www.rts.ch/info/suisse/2024/article/la-loi-suisse-de-reparation-des-abus-contre-les-enfants-places-citee-en-exemple-28719438.html
https://www.rts.ch/info/suisse/2024/article/la-loi-suisse-de-reparation-des-abus-contre-les-enfants-places-citee-en-exemple-28719438.html
https://www.lecese.fr/actualites/la-protection-de-lenfance-est-en-danger-le-cese-adopte-lavis
https://rmc.bfmtv.com/actualites/police-justice/mineurs-confies-a-l-ase-en-hotel-la-loi-toujours-pas-appliquee-deux-ans-apres-le-vote_AV-202402020423.html
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ASE : Aide Sociale à l’Enfance

AVC : Accident Vasculaire Cérébral 

CAP : Contrat d’Apprentissage Professionnel 

CESE : Conseil Économique Social et environnemental

CRÉAI : Centre Régionale d’Etudes d’Actions et d’Information

CROUS : Centre Régionale des Œuvres Universitaires et Scolaires 

CSS : Complémentaire Santé Solidaire

DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales

DRESS : Direction de la Recherche , des Études , de l’Evaluation et des

Statistiques 

HAS : Haute Autorité de la Santé

IME : Institut Médico-Educatif

INED : Institut National d’Etudes Démographiques

IREPS : Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé

ITEP : Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique 

ORS : Observatoire Régional de la Santé

PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse

VSS : Violences Sexistes et Sexuelles

UNAFORIS : Union Nationale des Acteurs de Formation et de Recherche en

Intervention Sociale 
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GLOSSAIRE



#onseralà

contact : vigie.ase@gmail.com 


